




INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de procéder 愃� la désignation d’un nouvel élu en raison de la 
vacance d’un siège de conseiller municipal suite au décès de Paméla Trécasse. 

 

En vertu de l’article L.270 du Code Électoral, le candidat venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 

devient vacant pour quelque cause que ce soit. 

 

Il convient donc d’installer Madame/Monsieur au siège devenu vacant.  

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte des nouvelles fonctions de conseiller 

municipal de Madame/Monsieur. 
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